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Présentation de l’organisme

Fondée en 1979, la Corporation de protection de l’environnement de Sept-Iles
devenait le premier organisme environnemental para-municipal sans but lucratif
au Québec.  Sa mission est de sensibiliser et d’éduquer les jeunes et les adultes à
protéger l’environnement et à conserver les ressources.

Ses membres, au nombre de 150, sont des citoyens, des citoyennes et des
entreprises préoccupées de la qualité de l’environnement.

La Corporation de protection de l’environnement est présente dans les écoles,
elle participe aux expositions et aux salons; elle collabore au bulletin la Côte-
Nord Saine et Sauve; et elle assure une intervention environnementale dans les
assemblées où il est question de développement économique.

La Corporation de protection de l’environnement opère un centre de tri, effectue
la collecte annuelle de résidus domestiques dangereux, le nettoyage des plages et
la collecte des arbres de Noël, organise le concours Sept-Iles plus Vert, réalise des
études, les dernières en liste étant l’inventaire écologique de la rivière du Poste et
l’étude des milieux humides au secteur de la Rive, et enfin la Corporation réalise
des travaux de réhabilitation d’habitats faunique.

Au cours des années, la Corporation de protection de l’environnement a présenté
plus d’une vingtaine de mémoires dont « La gestion des matières résiduelles » et
« Les impacts du barrage Sainte-Marguerite 3 ».

La Corporation de protection de l’environnement a participé à la fondation des
deux Comités ZIP sur la Côte-Nord, du Conseil régional de l’environnement de
la Côte-Nord et au Regroupement national des CRE au Québec.  Elle est présente
au Comité consultatif Saint-Laurent Vision 2000 depuis 2 ans.  Et elle collabore
avec les organismes locaux de développement.



Introduction

L’omniprésence de l’eau dans le quotidien des habitants de Sept-Îles se traduit
par, le lac Deschênes, le lac Hall, la source du lac Daigle, 5 rivières dont la Sainte-
Marguerite, des ruisseaux,  le lac des Rapides comme source d’eau potable de la
ville, et, bien entendu la grande baie de Sept-Îles et le golfe Saint-Laurent appelé
communément « la mer ».

Ces eaux sont utilisées au maximum autant pour le loisir que pour l’industrie.
Leur grande quantité laisse croire que leur pérennité est assurée pour toujours.
Certains croient aussi qu’il sera possible de vendre cette ressource tant il y en a
en quantité et tant elle est de qualité.  L’eau est perçue comme inépuisable tout
comme l’étaient les stocks de morue et de bois.

Déjà des indices nous laissent croire que la ressource eau est aussi fragile que les
autres éléments de notre écosystème terrestre.  Étant donné l’importance
primordiale de l’eau dans notre vie, il est urgent que le Québec se dote d’une
politique de gestion de l’eau afin d’en assurer la pérennité et la conservation de
sa qualité.

Par le présent mémoire, la corporation de protection de l’environnement de Sept-
Îles souhaite émettre ses recommandations concernant la gestion de l’eau.  Aussi,
nous soulevons nos préoccupations concernant certaines problématiques locales
sans toutefois toujours en connaître les solutions.

Nous sommes assurés que le Bureau des Audiences Publiques sur
l’Environnement saura tenir compte de nos recommandations, problématiques et
préoccupations pour conseiller le Gouvernement québécois sur les différents
aspects de la politique de gestion de l’eau.



LES EAUX SOUTERRAINES

À Sept-Îles la problématique de contamination des eaux souterraines est présente
à plusieurs niveaux.  D’abord par la présence d’hydrocarbures dans la nappe
phréatique des terrains de la minière IOC, ensuite par la contamination via les
eaux de lixiviation provenant du lieu d’enfouissement sanitaire, par l’usage
encore récent d’urée pour le déglaçage des pistes à l’aéroport de Sept-Îles, par la
présence, sur le territoire, de parcs de carburants et finalement par la non-
conformité de plusieurs installations sanitaires individuelles.  Quoique à divers
dégrés de contamination et pour certains cas en voie de réhabilitation, les eaux
souterraines demeurent une préoccupation pour plusieurs citoyens et citoyennes.

La contamination des eaux souterraines, source d’eau potable, touche
directement les résidants du secteur des plages.  Ces citoyens prétendent que la
présence élevée de fer dans leur eau provient du bassin de sédimentation de la
minière IOC.  Toujours dans le secteur des plages, un problème supplémentaire
vient s’ajouter à celui-ci : plus de 80% des fosses septiques n’ont pas de champs
d’épuration conforme aux règlements.  Cette problématique découle de
constructions autorisées par la municipalité, sur des terrains trop petits et
souvent avec une nappe phréatique trop près de la surface.  De plus, certains
puits contiennent un taux anormal de nitrate.  D’ailleurs le Ministre de
l’Environnement a mandaté la Commission Vachon pour faire enquête.  Nous
apprenions récemment que le rapport est sur le bureau du Ministre de
l’Environnement.

Bien que la municipalité essaie de résoudre ces problèmes, les solutions ne sont
souvent que palliatives.  C’est pourquoi il importe que des lois existent pour
éviter des dégâts irrémédiables. Nous avons pris connaissance du projet de
politique de protection et de conservation des eaux souterraines qui existe depuis
1996.  Ses lignes directrices nous préoccupent.  Ainsi, le premier énoncé dans
cette loi indique qu’il faut « prévenir toute fuite ou perte de contaminants vers
les eaux souterraines susceptibles d’empêcher leur utilisation».   Cette première
ligne directrice qui donne le ton au reste du projet de politique comporte à notre
avis des lacunes.  Premièrement parce que toute l’idée de cette prévention de
contamination des eaux souterraines est basée uniquement sur l’utilisation pour
la consommation directe et à court terme. Oui, c’est d’une importance
primordiale de veiller à ce que l’eau de consommation provenant de nappes
phréatiques demeure de bonne qualité mais qu’est ce qu’on fait du rôle des eaux
souterraines dans le maintient de la  santé des écosystèmes aquatiques.  Ce n’est
pas parce que nous ne consommons pas une eau que nous pouvons pour autant
la polluer.  Cette eau est en mouvement perpétuel, elle n’est pas confinée à un
réceptacle hermétique et, peu importe où elle soit, un jour où l’autre elle peut se
retrouver dans notre verre.
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